
Annexe 10 : 

Le projet de bâtiment pour abriter la turbine sera présenté à l’Architecte des Bâtiments de France, 

les préconisations pour l’intégration de la construction dans le paysage seront respectées et 

intégrées au dossier d’autorisation de travaux en périmètre de protection de monument historique 

qui sera joint à la demande de permis de construire. 

   


